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Avenir ONF
Question écrite n° 3901

Texte de la question

M. Éric Alauzet interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la situation financière de l'ONF. De
par les dispositions du code forestier, l'ONF voit son activité régie par un contrat d'objectif et de performance
(COP) pluriannuel signé par l'État, l'ONF et la Fédération nationale des communes forestières. Le contrat en
cours porte sur la période 2016-2020. Il était prévu une hausse de 20 % en cinq ans des recettes de bois issues
des forêts domaniales après que l'État a renoncé à augmenter les frais de garderie de 12 % à 18 % pour les
communes de plaines et de 10 % à 15 % pour les communes montagnardes en 2015. La taxe à l'hectare de
forêt gérée devait également passer, en 3 ans, de 2 à 14 euros par hectare. La levée de bouclier des communes
a conduit l'État à programmer une augmentation de la vente de bois par l'ONF pour assurer l'équilibre financier.
Cela a renforcé les difficultés financières de l'établissement. Lors du comité de direction plénier du 4 septembre
2017, il a été reconnu que la maquette financière associée au COP n'était pas réaliste en termes de produits. De
plus, lors de ce même comité de direction il a été décliné un certain nombre de mesures visant à « gagner » 70
millions d'euros de trésorerie d'ici à la fin de l'année 2017. Cette somme représente près de 20 % des charges
de l'ONF hors masse salariale. À cette logique de réduction des coûts (recours à des contrats privés, fermeture
du centre de formation de Nancy), s'ajoute la problématique autour du CAS pension. Cette cotisation demandée
par l'État aux établissements publics pour financer les retraites des fonctionnaires a augmenté fortement ce qui
ajoute aux difficultés financières et fragilise le modèle économique de l'ONF. Certains considèrent que le CAS
pension devrait diminuer de 30 points - c'est-à-dire passer de 74,28 % à 34,28 % - afin d'améliorer la santé
financière de l'ONF. Aussi, il lui demande comment il entend garantir la pérennité des moyens financiers et
humains consacrés à l'ONF afin qu'il puisse pleinement remplir ses missions d'intérêt général et assurer la
pérennité de l'organisme.

Texte de la réponse

L'action de l'office national des forêts (ONF) est guidée par un contrat d'objectifs et de performance (COP) établi
sur cinq ans fixant les axes de travail de l'office. Le COP a été signé par l'État, la fédération nationale des
communes forestières et l'ONF. Le COP prévoit le maintien des financements des ministères et consacre la
stabilité des effectifs en personnel sur la période 2016-2020. Cette stabilité est exceptionnelle dans le paysage
des opérateurs qui sont aujourd'hui tous soumis à des réductions d'effectifs et de moyens. L'axe 5 du COP
prévoit une stabilisation des effectifs et de la masse salariale, grâce à un recours accru à des salariés de droit
privé pour les fonctions qui ne relèvent pas d'actions de police. Plus précisément, le programme 149 du budget
du ministère de l'agriculture et de l'alimentation (MAA) prévoit l'allocation de 140,4 M€ par an pendant la durée
du COP au titre du versement compensateur et d'une subvention d'équilibre de 12,5 M€ par an. Pour mémoire,
les frais de garderie couvrent 17 % du coût de l'application du régime forestier dans les forêts des collectivités.
L'État assure la plus grande part de ce coût à travers le versement compensateur. En outre, les missions
d'intérêt général confiées à l'ONF sont financées à coût complet sur la base de conventions pluriannuelles. Le
COP prévoit à ce titre 22,6 M€ par an en provenance du MAA et 6,4 M€ par an de la part du ministère de la
transition écologique et solidaire. Les financements de l'État permettent donc d'équilibrer les comptes de l'ONF
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tout en lui maintenant des moyens d'intervention stabilisés, l'État restant par ailleurs très attentif à la situation de
la trésorerie de l'ONF. L'office est parallèlement encouragé à rechercher d'autres sources de financement que
celles de l'État, en proposant des services rémunérés auprès des bénéficiaires de ses actions et prestations.
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